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DECIStON N'D'2017/123
Mairie de Blaye

Conventions avec l'association Départementale de la Protection Civile de la Gironde pour la mise en place

de dispositifs prévisionnels de secours

Le Maire de BLAYE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notammenll'arlicle L 2722-22 aliéîa 4 i

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2014, accordant délégation de pouvoir au maire pour agrr
en son nom dans les domaines précisés à l'anicle 12122.22 du code yécité :

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 novembre 2015, portant modafication de la délibération du 15
awil20L4.
Vu le montant des prestations et les crédits ouvens au budget;

DECIDE

Article 1e' : de signer avec l'Association Dépa(ementale de Protectron Civile de la Gironde (ADPC 33) 16, rue Albert
Thomas à Bordeaux, représentée par sa Présidente, Mlle BURG Nathalae et par délégation M. GUERIN Didier,
Président de I'APC du LIBORNAIS, une convention pour la mise en place d'un disposatil prévisionnel de secours
dans le cadre pour l'année 2017 de :

Article 2 : I'ADPC 33 s'engage à mettre en place le dispositif de secours, pour les ditférentes manifestations, aux
heures et jours convenus dans la convention avec le nombre nécessaire d'intervenants par journée.

Article 3 : la ville de Blaye s'engage à mettre à la disposition de I'ADPC 33 un emplacement réservé, signalé et
facilement accessible. Cet emplacement sera doté d'une alimentation électrique et d'un point d'eau.

Article 4 : le montant des prestations est de 350 € (fête de la musique), 250 € (Feu d'anifice) 400 € (bal), 200 € (par

marché nocturne) et 500 € (Foire Ste Catherine).

Article 5: les crédits nécessaires au paiement des prestations seront prélevés à l'article 611 du budget de la
c0mmune.

Article 6: Ia présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif

de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de réception par le représentant de I'Etat.

Article 7 : Monsieur le Maire de la ville de Blaye est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera transmise

à:
- Monsreur le Sous- Préfet de Blaye
- Aux intéressés

et p0r1é à l'ordre du Jour de la prochaine réunion du conseil municipal.

Fait à BLAYE, le 12106120t7 .

. Fête de la musique du 21juin

. Feu d'a fice du 14 juillet

. Marchés nocturnes du 27luillet et 31 août

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 13/06/17
ldentrtiant de télétransmission : 033-21330058500014-

20170102-52519-AU-1-1

. Bal du 04 août

. Foire Ste Catherine du 26 novembre
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